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(54) Véhicule ferroviaire, notamment de type tramway, à gabarit réduit

(57) Le véhicule ferroviaire (10) comporte au moins
deux voitures (12, 13), chaque voiture (12, 13) compre-
nant une caisse structurelle (14) s’étendant longitudina-
lement entre deux extrémités (14A, 14B). Les caisses

structurelles (14) des différentes voitures (12, 13) sont
identiques. Chaque voiture (12, 13) comporte, à chaque
extrémité (14A, 14B) de sa caisse structurelle (14), un
bogie mono-essieu (20) qui lui est propre.
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule fer-
roviaire, en particulier pour le transport de passagers.
Plus particulièrement, l’invention concerne un véhicule
ferroviaire de type tramway.
[0002] Un véhicule ferroviaire de type tramway est des-
tiné à circuler en environnement urbain, ce qui impose
certaines contraintes, notamment de gabarit. En effet,
l’espace disponible pour la circulation du véhicule est
parfois réduit. Il est donc nécessaire de réduire de ma-
nière optimale le gabarit du véhicule, notamment dans
les courbes des voies sur lesquelles ce véhicule circule,
et plus particulièrement dans les courbes à faible rayon.
[0003] L’invention a notamment pour but de proposer
un véhicule ferroviaire dont le gabarit est réduit dans les
courbes, cela sans réduire la capacité de ce véhicule.
[0004] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un véhicule ferroviaire, notamment de type tramway,
comportant au moins deux voitures, chaque voiture com-
prenant une caisse structurelle s’étendant longitudinale-
ment entre deux extrémités, les caisses structurelles des
différentes voitures étant identiques, caractérisé en ce
que chaque voiture est reliée de manière articulée à au
moins une voiture adjacente par un dispositif d’intercir-
culation, et en ce que chaque voiture comporte, à chaque
extrémité de sa caisse structurelle, un bogie mono-es-
sieu qui lui est propre.
[0005] La position des bogies mono-essieu aux extré-
mités de la caisse structurelle de chaque voiture permet
d’obtenir un gabarit particulièrement réduit dans les cour-
bes.
[0006] En outre, il est à noter que chaque voiture du
véhicule selon l’invention repose sur deux bogies mono-
essieu qui lui sont propres, contrairement aux véhicules
connus dans l’état de la technique, dans lesquels cer-
tains bogies supportent deux voitures adjacentes. Ainsi,
le véhicule selon l’invention ne présente pas de transfert
de masse entre deux voitures adjacentes, et les masses
à l’essieu sont réparties de manière équilibrée sur les
différents bogies équipant le véhicule ferroviaire.
[0007] Un véhicule ferroviaire selon l’invention peut
comporter en outre l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prises seules ou selon toutes combinai-
sons techniquement envisageables.

- Les bogies mono-essieu des différentes voitures
sont identiques.

- Le véhicule ferroviaire comporte, parmi lesdites voi-
tures, deux voitures d’extrémité, au moins l’une des
voitures d’extrémité comportant une cabine de con-
duite solidarisée à la caisse structurelle de cette voi-
ture d’extrémité.

- Chaque cabine de conduite est dépourvue de bogie.
- Chaque bogie mono-essieu comporte au moins une

partie mobile en rotation autour d’un axe vertical par
rapport à la voiture portant ce bogie mono-essieu,
ladite partie mobile portant l’essieu.

- Au moins un bogie mono-essieu est motorisé.
- Chaque bogie mono-essieu comporte des roues

dont le diamètre est supérieur à 590 mm.
- Chaque voiture comporte un plancher bas, de pré-

férence dépourvu de marche.

[0008] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue de profil d’un véhicule ferro-
viaire selon un exemple de mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique de profil repré-
sentant différents éléments structurels du véhicule
ferroviaire de la figure 1.

[0009] On a représenté, sur les figures un véhicule fer-
roviaire 10, notamment de type tramway. Le véhicule fer-
roviaire 10 est par exemple destiné au transport de pas-
sagers, notamment en environnement urbain.
[0010] Le véhicule ferroviaire 10 comporte au moins
deux voitures. Plus particulièrement, dans l’exemple re-
présenté, le véhicule ferroviaire 10 comporte deux voi-
tures d’extrémité 12 et une voiture intermédiaire 13 in-
tercalée longitudinalement entre lesdites voitures d’ex-
trémité 12.
[0011] Conformément à une première variante, le vé-
hicule ferroviaire 10 pourrait ne comporter que deux voi-
tures, c’est-à-dire uniquement les voitures d’extrémité
12.
[0012] Conformément à une autre variante, le véhicule
ferroviaire 10 pourrait comporter au moins deux voitures
intermédiaires 13, alignées longitudinalement entre les
voitures d’extrémité 12.
[0013] Comme cela est représenté schématiquement
sur la figure 2, chaque voiture 12, 13 comporte une caisse
structurelle 14 s’étendant longitudinalement entre deux
extrémités 14A, 14B.
[0014] Avantageusement, les caisses structurelles 14
des différentes voitures 12, 13 sont identiques. En par-
ticulier, la caisse structurelle 14 de chaque voiture d’ex-
trémité 12 est identique à la caisse structurelle 14 de
chaque voiture intermédiaire 13.
[0015] En d’autres termes, les caisses structurelles 14
sont standardisées, ce qui permet de faciliter la fabrica-
tion du véhicule ferroviaire 10, notamment en limitant les
outillages nécessaires à cette fabrication. En outre, cette
standardisation permet de réduire le nombre de référen-
ces de pièces en parc de rechange et de réparation, et
permet également de standardiser les infrastructures de
maintenance. Enfin, cette standardisation permet de ré-
duire le coût de production du véhicule 10.
[0016] Pour ces mêmes raisons de standardisation,
chaque voiture 12, 13 comporte avantageusement des
équipements identiques (non représentés), notamment
des sièges passagers, agencés de manière identique
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dans chaque voiture.
[0017] Chaque caisse structurelle 14 comporte au
moins une ouverture latérale d’accès, destinée à recevoir
une porte coulissante classique 16. Avantageusement,
chaque caisse structurelle 14 comporte au moins deux
ouvertures d’accès latérales, agencées de part et d’autre
de la caisse structurelle 14, l’une en regard de l’autre.
[0018] Dans l’exemple représenté, chaque caisse
structurelle comporte quatre ouvertures d’accès, dont
deux sont représentées sur la figure 1, obturées par des
portes 16, et deux autres se trouvent de l’autre côté de
la caisse structurelle 14, chacune l’une en regard de l’une
de celles représentées.
[0019] Du fait que les caisses structurelles 14 sont
identiques, les portes 16 sont réparties de manière équi-
table le long du véhicule ferroviaire 10.
[0020] De manière classique, chaque caisse structu-
relle 14 comporte également des ouvertures latérales
destinées à être obturées par des vitres respectives, par
exemple des vitres partiellement mobiles ou non.
[0021] Enfin, chaque caisse structurelle 14 est ouverte
à chacune de ses extrémités 14A, 14B, afin de permettre
la circulation de passagers dans le véhicule ferroviaire
10.
[0022] Plus particulièrement, pour permettre la circu-
lation de passagers entre deux voitures 12, 13 adjacen-
tes, chaque voiture 12, 13 est reliée de manière articulée
à au moins une voiture adjacente 12, 13 par un dispositif
d’intercirculation 18 de type classique.
[0023] Chaque voiture 12, 13 comporte, à chaque ex-
trémité 14A, 14B de sa caisse structurelle 14, un bogie
mono-essieu 20 qui lui est propre. Ainsi, le véhicule fer-
roviaire 10 selon l’invention ne comporte pas de bogie
commun à deux voitures adjacentes, de sorte que cha-
que bogie 20 ne doit supporter que le poids de la voiture
équipée de ce bogie 20.
[0024] La position des bogies 20 aux extrémités 14A,
14B de la caisse structurelle 14 permet de dégager un
important espace entre les bogies 20 de cette caisse
structurelle 14, et facilite donc la flexibilité de l’aména-
gement de l’espace salle voyageurs.
[0025] Par ailleurs, chaque bogie 20 est du type
« mono-essieu », c’est-à-dire qu’il ne comporte qu’un
seul essieu, portant de manière classique deux roues 22.
[0026] Toutes les roues 22 du véhicule ferroviaire 10
présentent un diamètre identique.
[0027] Avantageusement, les roues 22 sont du type
« grandes roues », c’est-à-dire que leur diamètre est su-
périeur à 590 mm.
[0028] Chaque bogie mono-essieu 20 comporte au
moins une partie mobile en rotation autour d’un axe ver-
tical par rapport à la voiture 12, 13 équipée de ce bogie
mono-essieu 20, cette partie mobile portant l’essieu. On
comprend aisément qu’un bogie mono-essieu 20 ainsi
articulé entraîne peu de contraintes pour la circulation
du véhicule 10 dans des courbes, et cela même dans
des courbes à faible rayon, contrairement à des bogies
à deux essieux classiques. Le bogie mono-essieu permet

ainsi la réduction de gabarit.
[0029] Il est à noter que la bonne manoeuvrabilité du
véhicule 10 selon l’invention, couplée à la bonne répar-
tition des masses sur les essieux, permet la réalisation
d’un véhicule de grande taille, notamment de longueur
supérieure à 40 mètres.
[0030] Avantageusement, les bogies mono-essieu 20
des différentes voitures 12, 13 sont identiques, pour des
raisons de standardisation. Comme évoqué précédem-
ment, une telle standardisation des bogies mono-essieu
20 facilite la fabrication et la maintenance du véhicule
ferroviaire 10, et permet de réduire les coûts de fabrica-
tion et de maintenance.
[0031] Il est à noter qu’au moins un bogie mono-essieu
20 est motorisé. Avantageusement, la motorisation est
équitablement répartie le long du véhicule ferroviaire 10.
Ainsi, les performances de traction et de freinage du vé-
hicule 10 sont optimales.
[0032] Par ailleurs, au moins l’une des voitures d’ex-
trémité 12 comporte une cabine de conduite 24, solida-
risée à la caisse structurelle 14 de cette voiture d’extré-
mité 12. Ainsi, la cabine de conduite 24 est un élément
indépendant, rapporté et solidarisé à la caisse structu-
relle 14 de cette voiture d’extrémité 12.
[0033] Habituellement, chacune des deux voitures
d’extrémité 12 comporte une telle cabine de conduite 24.
Chaque cabine de conduite 24 est de type classique, et
comporte des équipements nécessaires à la conduite du
véhicule ferroviaire.
[0034] Chaque cabine de conduite 24 est dépourvue
de bogie. En d’autres termes, le bogie mono-essieu 20
de la voiture d’extrémité 12 ne s’étend pas en dessous
de cette cabine de conduite 24.
[0035] Avantageusement, chaque voiture 12, 13 pré-
sente un plancher bas, c’est-à-dire un plancher espacé
du sol d’une distance inférieure à 525 mm.
[0036] Le plancher de chaque voiture 12, 13 comporte
deux premières zones, se trouvant chacune au-dessus
d’un bogie mono-essieu 20 respectif, et une seconde zo-
ne s’étendant longitudinalement entre les bogies 20 de
cette voiture.
[0037] Avantageusement, chaque première zone de
plancher est à la même hauteur que la seconde zone de
plancher. Dans ce cas, la seconde zone de plancher est
surélevée pour être agencée à la même hauteur que les
premières zones de plancher.
[0038] En variante, chaque première zone de plancher
se situe à une hauteur supérieure à la hauteur de la se-
conde zone de plancher. Dans ce cas, la transition entre
les premières et seconde zone de plancher s’effectue
par des rampes longitudinales ou transversales.
[0039] Ainsi, afin de faciliter la circulation des passa-
gers dans le véhicule, notamment des passagers à mo-
bilité réduite, le plancher est dépourvu de marche.
[0040] On notera que l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation précédemment décrit, mais pourrait
présenter diverses variantes sans sortir du cadre des
revendications.
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Revendications

1. Véhicule ferroviaire (10), notamment de type tram-
way, comportant au moins deux voitures (12, 13),
chaque voiture (12, 13) comprenant une caisse
structurelle (14) s’étendant longitudinalement entre
deux extrémités (14A, 14B), les caisses structurelles
(14) des différentes voitures (12, 13) étant identi-
ques, caractérisé en ce que chaque voiture (12,
13) est reliée de manière articulée à au moins une
voiture adjacente par un dispositif d’intercirculation
(18), et en ce que chaque voiture (12, 13) comporte,
à chaque extrémité (14A, 14B) de sa caisse struc-
turelle (14), un bogie mono-essieu (20) qui lui est
propre.

2. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 1,
dans lequel les bogies mono-essieu (20) des diffé-
rentes voitures (12, 13) sont identiques.

3. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 1 ou
2, comportant, parmi lesdites voitures (12, 13), deux
voitures d’extrémité (12), au moins l’une des voitures
d’extrémité (12) comportant une cabine de conduite
(24) solidarisée à la caisse structurelle (14) de cette
voiture d’extrémité (12).

4. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 3,
dans lequel chaque cabine de conduite (24) est dé-
pourvue de bogie.

5. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel chaque bo-
gie mono-essieu (20) comporte au moins une partie
mobile en rotation autour d’un axe vertical par rap-
port à la voiture portant ce bogie mono-essieu, ladite
partie mobile portant l’essieu.

6. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel au moins
un bogie mono-essieu (20) est motorisé.

7. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel chaque bo-
gie mono-essieu (20) comporte des roues dont le
diamètre est supérieur à 590 mm.

8. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel chaque
voiture (12, 13) comporte un plancher bas, de pré-
férence dépourvu de marche.
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